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DES MASQUES POUR LES HABITANTS 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Une commande de 3 millions de masques en tissu lavables et réutilisables a été faite par le Département 
et les Communautés de Communes du Bas-Rhin, en lien avec le Pôle Textile Alsace.

Chaque habitant des 6 communes, de Bernardswiller, Innenheim, Krautergersheim, Meistratzheim, Niedernai et 
Obernai, bénéficiera gratuitement d’une dotation de 2 masques lavables et réutilisables par personne. 

Le Département livrera les masques à la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile (CCPO) fin mai, la 
CCPO organisera avec les élus des communes la distribution de ces masques. 

Une enveloppe nominative avec la dotation totale des masques par foyer, calculée sur la base de la 
composition de chaque foyer déclarée dans le fichier de facturation de la Redevance d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères, sera déposée dans vos boîtes aux lettres fin mai (date prévisionnelle).

Dans cette attente, nous conseillons aux habitants du Territoire de s’équiper individuellement dans la mesure du 
possible. Ainsi :

• Les pharmacies et les bureaux de tabac sont désormais autorisés à vendre des masques au grand public.

• Si vous ou vos proches avez des compétences en couture, nous vous mettons en référence les tutoriels pour la 
réalisation de masques en tissu issus de :

l’AFNOR : https://bit.ly/tutoriel-masques-afnor
la Société Française des Sciences de la Stérilisation, modèle recommandé par l’Académie Nationale de Médecine : 
https://bit.ly/tutoriel-masques-sms-sf2s

• Le site de l’AFNOR propose également, par département, une liste de personnes qui fabriquent des masques selon 
leurs spécifications : https://procontact.afnor.org/page-liste-masques-barrieres que vous pouvez contacter.

• La Mercerie « Les Ciseaux d’Or » située 17 rue Sainte Odile à Obernai est ouverte tous les matins (du lundi au samedi) 
de 9h à 12h.

Pour recevoir suffisamment de masques pour votre foyer, nous vous conseillons vivement de vérifier le 
nombre de personnes déclarées et figurant sur votre dernière facture de la Redevance d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères.

Pour toute modification et demande de rectification, veuillez adresser un courriel sans tarder au service déchets 
(toute modification entraîne un ajustement de la facturation de la Redevance) :

infodechets@ccpso.com



Calendrier prévisionnel de distribution : 

Semaine 19 : début Meistratzheim Semaine 22 : fin Krautergersheim / début Bernardswilller

Semaine 20 : fin Meistratzheim / début Krautergersheim Semaine 23 : fin Bernardswiller / début Innenheim

Semaine 21 : Krautergersheim Semaine 24 : fin Innenheim et début Obernai

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile
38 rue du Maréchal Koenig - BP 85 - 67213 Obernai cedex - Tél. 03 88 95 53 52 - ccpso@ccpso.com

www.cc-paysdesainteodile.fr

La CCPO est fermée au public mais les services fonctionnent, n’hésitez pas à nous contacter :
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OUVERTURE DES DÉCHETTERIES

Date de réouverture des déchetteries d’Obernai et de Krautergersheim :

Mardi 12 mai 2020, aux horaires habituels*

Afin de limiter les risques de propagation de l’épidémie du COVID-19, de concentrer nos efforts sur 
la collecte des ordures ménagères, les déchetteries d’Obernai et de Krautergersheim ont été fermées 

au début du confinement sur décision préfectorale. 

DISTRIBUTION DES SACS DE TRI
La distribution des sacs de tri a également été suspendue au début du confinement.

Notre ambassadrice du tri va pouvoir reprendre sa mission de distribution en 
porte-à-porte, tout en respectant les gestes barrières.

INFO  DÉCHETS

Date de reprise de la distribution :

Mardi 5 mai 2020

De nouvelles règles d’accès et de circulation seront mises en place 
afin de respecter les distances de sécurité et de limiter les contacts 
physiques :

• un passage par jour par foyer, 
• une personne par véhicule, port du masque obligatoire,
• limitation à un déchargement par quai maximum, limitation du 

nombre de véhicules par déchetterie, 
• l’emplacement des bennes sera modifié, suivez scrupuleusement 

les instructions du personnel et la signalétique sur place.

Nous vous demandons impérativement de :
• porter un masque dans l’enceinte des déchetteries et aux abords,
• faire preuve de civisme et de respect à l’égard des personnels de 

déchetteries.

Un agent de sécurité sera placé à l’entrée de chaque déchetterie et 
ponctuellement les forces de gendarmerie et de police pourront être 
appelées en renfort pour la gestion des flux.

Gros encombrants : 
meubles, etc...

Déchets non acceptés 
dans un premier temps :

Vêtements usagés.

Déchets dangereux,

Électronique, 
électroménager,

*Horaires des déchetteries à retrouver sur : www.bit.ly/horaires-decheteries-ccpo


